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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté préfectoral définissant

le programme pour l'accompagnement à l'installation transmission en agriculture 
(AITA) en 2025

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le règlement (UE) no 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant 
certaines catégories d’aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones 
rurales, compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (JO L 327 du 21/12/2022, p. 1 81) ; 

VU le règlement (UE) n° 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 
établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les 
états membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques 
relevant de la Pac) et financés par le fonds européen agricole de garantie (Feaga) et par 
le fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les 
règlements (UE) 1305/2013 et (UE) 1307/2013 ;

VU l’ordonnance n° 2022-68 du 26 janvier 2022 relative à la gestion du Fonds européen 
agricole pour le développement rural au titre de la programmation débutant en 2023 ;

VU le régime-cadre exempté de notification n° SA 109081 relatif aux aides aux services de 
conseil pour les PME dans le secteur agricole notifié pour la période 2023-2029;

VU le régime-cadre exempté de notification n° SA 108940 relatif aux aides à l’échange de 
connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole notifié pour la 
période 2023-2029 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 343-19 à D. 343-24 et D. 
614-2 ;

VU le décret n° 2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à 
l'installation en agriculture ;

VU le décret n° 2021-1099 du 19 août 2021 relatif à la labellisation des structures 
départementales chargées de la préparation à l’installation en agriculture ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. DE SAINT QUENTIN Philippe, 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet 
d’Ille-et-Vilaine ;
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VU l’arrêté du 9 janvier 2009 relatif aux financements des structures et des actions de 
formation dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif permettant l’élaboration du 
plan de professionnalisation personnalisé (PPP) ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 relatif au Plan de Professionnalisation Personnalisée ;

VU l’arrêté du 4 décembre 2024 prorogeant l’arrêté du 22 décembre 2023 modifié fixant la 
durée de labellisation et d’habilitation des structures départementales chargées de la 
préparation à l’installation en agriculture ; 

Vu la note de service DGER/SDPFE/2015-219 du 10 mars 2015 relatif à la présentation de la 
démarche de l’organisation de la préparation à l’installation en agriculture ;

VU l’instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 2 mars 2017 relative aux modalités de 
mise en œuvre du Comité national installation-transmission (CNIT) et des Comités 
régionaux installation-transmission (CRIT), modifiée par l’instruction technique 
DGPE/SDC/2017-410 du 5 mai 2017 ;

VU la note de service DGER/SDPFE/2021-726 du 1 octobre 2021 relative à la diffusion des 
cahiers des charges relatives aux Points accueil installation (PAI), aux centres 
d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif 
de formation de 21 heures ;

VU l’instruction technique DGPE/SDC/2018-613 du 14 août 2018 relative à la gestion et à la 
mise en œuvre du programme pour l’accompagnement à l’installation et la transmission 
(AITA).

VU l’instruction technique DGPE/SDC/2025-302 du 14 mai 2025 relative à la gestion et à la 
mise en œuvre du programme pour l’accompagnement à l’installation et la transmission 
(AITA) modifiant l’instruction technique DGPE/SDC/2018-613 du 14 août 2018.

SUR la proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la 
région Bretagne

ARRÊTE

Article 1 : objectifs du programme AITA en Bretagne
Le présent arrêté définit les mesures du cadre national retenues en Bretagne et les modalités 
d’attribution des aides au titre du programme d’accompagnement à l’installation-transmission en 
agriculture (ci-après dénommé AITA).

Il concerne exclusivement les actions du programme financées avec des crédits de l’État.
Ce dispositif vise à favoriser la transmission des exploitations agricoles et l'installation d'agriculteurs, 
en particulier des jeunes agriculteurs s’installant hors cadre familial.

Article 2 : mesures retenues dans le cadre du programme AITA en Bretagne
Le programme AITA se compose de 17 mesures réparties dans les 6 volets énumérés ci-dessous :

1. Volet 1 : l'accueil des porteurs de projet via les points accueil installation-transmission,
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2. Volet 2 : le conseil à l'installation pour aider à formaliser le projet d'installation,
3. Volet 3 : la préparation à l'installation via la réalisation d'un plan de professionnalisation 

personnalisé et les stages constitutifs,

4. Volet 4 : le suivi du nouvel exploitant durant les premières années suivant l'installation,

5. Volet 5 : l'incitation à la transmission via l'accompagnement individuel des cédants en 
amont de la transmission et les aides aux propriétaires bailleurs,

6. Volet 6 : la communication et l'animation.

En Bretagne, les mesures retenues comme susceptibles de bénéficier d’une aide de l’État en 2025 
sont les suivantes :

1. accueil des porteurs de projet,

3.1 soutien à la réalisation PPP,

3.2 soutien à la réalisation du stage 21h,

3.3 bourses de stage d'application en exploitation,

3.4 indemnité du maître exploitant,

3.5 indemnité de stage de parrainage,

6.1. animation et communication en faveur du métier d'agriculteur, de l'installation et de la 
transmission,

6.2. animation et communication au niveau régional.

Les fiches en annexe 1 précisent les modalités d’accès et de financement à ces différentes mesures.

Les aides accordées par l’État sont :

• soit individuelles : volets 3,

• soit collectives : volets 1 et 6.

Article 3 : modalités de mise en œuvre

Pour les aides finançables par l’État, les modalités de mise en œuvre sont les suivantes :

3.1) Volet 1 : aides accordées pour les actions des points accueil installation (PAI)

Les structures chargées de l’animation du PAI font l’objet d’une prolongation de leur agrément 
jusqu’au 31 décembre 2025, conformément à l’arrêté du 4 décembre 2024 prorogeant la durée de 
labellisation et d’habilitation des structures départementales chargées de la préparation à 
l’installation en agriculture. 

3.2) Volet 3 : aides accordées pour la préparation à l’installation (soutien à la réalisation PPP, soutien 
à la réalisation du stage 21h, bourses de stage d'application en exploitation, indemnité du maître 
exploitant et indemnité de stage de parrainage.

Ces aides sont attribuées :

• à la structure effectuant la prestation pour le soutien à la réalisation du PPP et le soutien à 
la réalisation du stage 21h,

• au stagiaire et au maître-exploitant dans le cas d’un stage.

3.3) Volet 6 : aides accordées pour les actions d’animation et de communication

Ces aides font l’objet d’un appel à projets annuel. Des conventions annuelles seront établies entre 
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les porteurs de projets et la Draaf pour la mise en œuvre des actions retenues.

Article 4 : éligibilité aux aides

Pour les volets 1 et 6, les structures pouvant bénéficier d’un agrément pour le PAI, le CEPPP ou 
éligibles aux appels à projets sont :

• les organisations professionnelles agricoles,

• les structures engagées dans le parcours installation (PAI et CEPPP) et/ou signataire de la 
charte transmission en Bretagne.

Les conditions d’éligibilité pour les candidats à l’installation ou les agriculteurs bénéficiaires sont 
précisées dans les fiches en annexe 1 du présent arrêté.

Une partie de ces aides s’adresse aux candidats à l’installation effectuant leur stage d’application en 
exploitation ou leur contrat de parrainage en dehors du cadre familial. 

Le stage ou contrat de parrainage hors cadre familial s’entend comme un stage ou contrat de 
parrainage sur une exploitation agricole indépendante de l’exploitation d’un parent (ou d’un parent 
du conjoint lié par un pacs ou un mariage) jusqu’au 3ème degré, collatéraux inclus (au sens des articles 
741 et suivants du code civil). 

Ce critère est vérifié à la date de dépôt de la demande des aides AITA.

Le degré de parenté est à rechercher entre le candidat, son conjoint, l’ancien exploitant ou 
l’exploitant en place et son conjoint. Dans le cas d'un stage ou contrat de parrainage en société, il 
faut également rechercher le degré de parenté du jeune candidat avec chacun des associés. 

Le candidat ne pourra bénéficier des aides AITA accordées pour les personnes faisant le stage ou 
contrat de parrainage « hors cadre familial » s’il apparaît un lien de parenté au 3e degré avec un seul 
des associés.

Article 5 : modalités financières

Le préfet de région détermine, pour le programme AITA, la répartition de l’enveloppe globale de 
droits à engager déléguée sur les crédits État, en tenant compte des financements apportés par le 
Conseil régional et après avis du CRIT. Les enveloppes allouées pour chaque mesure sont 
déterminées chaque année par un arrêté complémentaire au présent arrêté.

Les mesures éligibles pourront faire l'objet d'un financement par les crédits de l'Etat dans la limite 
des plafonds et des enveloppes disponibles. Dans le cas où les enveloppes de crédits annuelles ne 
permettent pas de financer l’ensemble des actions éligibles présentées dans les dossiers de l’année 
civile en cours, seules les actions jugées les plus prioritaires pourront être financées. Les mesures ou 
actions à financer seront retenues après avis du comité régional installation transmission (CRIT). Au 
sein d’une mesure, les dossiers individuels seront financés par ordre d’arrivée, dans la limite de 
l’enveloppe disponible.

Article 6 : date d’effet

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bretagne.
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Article 7 : autorités chargées de l’exécution

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, les directeurs départementaux des territoires et de la mer des 
départements concernés et l’agent comptable de l’agence de services et de paiement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.
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Annexe 1 : description des différentes mesures ouvertes dans le cadre du 
programme AITA

Fiche 1 : financement des actions mises en œuvre dans le cadre de l’accueil
des porteurs de projets

Description du dispositif

Cette action a pour objectif de financer les actions mises en œuvre par les points accueil installation 
(PAI) dans le cadre de leur mission d'accueil et de coordination de l'accompagnement de proximité 
de tous les porteurs de projet qui souhaitent s'installer en agriculture.

Les actions mises en œuvre par les PAI sont à destination de tout public et le PAI, labellisé 
conformément à la note de service DGER/SDPFE/2021-726 du 1 octobre 2021, est la structure 
bénéficiaire de l'aide. 

Convention de mise en œuvre

La convention de mise en œuvre comporte :

• des clauses techniques : organisation du point accueil installation, convention de 
partenariat, contenu des actions mises en place, modalités de réalisation des prestations 
(nombre de journées nécessaires, nombre de personnes travaillant sur l'action avec leur 
nom) ;

• des données financières : participation financière de l'État, des collectivités territoriales et 
des divers partenaires locaux, coût des prestations : notamment salaires, charges, frais de 
déplacement de l'animateur.

Financement État

L'État prend en charge financièrement une partie des coûts inhérents aux prestations réalisées par 
le PAI. La participation de l'État correspond aux fonctions allouées au PAI : accueil, information, 
orientation, aide à l'auto-diagnostic, suivi, collecte et transfert des données.

La participation de l’Etat est calculée de la manière suivante :

Plafond maximal à l'engagement = 7500 € + (nombre moyen de nouveaux installés AMEXA sur les 3 
dernières années x 3 heures x 42 €/h) + (nombre moyen de DJA attribuées sur les 
3 dernières années x 3 heures x 42 €/h).

Plafond maximal au paiement = 7500 € + (nombre de personnes accueillies au PAI durant l’année x 3 
heures x 42 €/h) + (nombre moyen de DJA attribuées durant l’année x 3 heures x 42 €/h).

Le paiement intervient selon les modalités de la convention annuelle.
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Fiche 2 : soutien à la réalisation du PPP

Description du dispositif

Ce dispositif vise à prendre en charge l'élaboration du plan de professionnalisation personnalisé 
(PPP) du candidat à l'installation par le centre d'élaboration du PPP (CEPPP). 

Quelques rappels :

• Le PPP est accessible et ouvert à tous les candidats à l'installation après passage au PAI, qu'ils 
soient demandeurs des aides à l'installation ou non et sans condition d'âge ou de diplôme.

• La réalisation d'un PPP est obligatoire pour les candidats prévoyant de solliciter les aides à 
l'installation (DJA et prêts bonifiés). Dans le cas de l'acquisition progressive de la capacité 
professionnelle agricole, le porteur de projet s'engage à acquérir le diplôme requis et à 
valider le PPP dans un délai qui ne peut excéder 3 ans à compter de la date de décision 
d'octroi des aides à l'installation.

Eligibilité à l’aide
Le PPP est accessible et ouvert à tous les candidats à l'installation après passage au PAI, qu'ils soient 
demandeurs des aides à l'installation ou non et sans conditions d'âge ou de diplôme.

Déclinaison opérationnelle 

L'aide financière à la réalisation du PPP est versée directement au CEPPP. La transmission d'une liste 
à la DDTM et au CEPPP des candidats passés par le PAI, ayant sollicité un rendez-vous au CEPPP est 
suffisante pour bénéficier de l’aide.

La structure porteuse du CEPPP fait l'objet d'une labellisation selon les modalités précisées dans la 
note de service DGER/SDPFE/2021-726 du 1 octobre 2021.

Une convention financière est établie annuellement entre la Draaf et la structure retenue en tant 
que CEPPP. Cette convention précise le cadre de l'intervention du CEPPP dans le dispositif, rappelle 
les moyens dévolus par le CEPPP pour la bonne réalisation de l'action et les modalités d'intervention 
des différents financeurs.

Financement État

Le montant de la participation de l'Etat est fixé forfaitairement à 500 €. La participation de l'État est 
calculée de la manière suivante :

Plafond maximal à l'engagement : (nombre prévisionnel d'agréments de PPP x 300 €) + (nombre 
prévisionnel de validations de PPP x 200 €).

Le paiement intervient au terme de la convention annuelle et le montant à régler est calculé de la 
manière suivante :

Plafond au paiement : (nombre d'agréments de PPP x 300 €) + (nombre de validations de PPP x 200 €).
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Fiche 3 : soutien à la réalisation du stage 21h

Description du dispositif

Ce dispositif consiste à prendre en charge financièrement le coût de l'organisation et de l'animation 
du stage collectif 21 heures dont les modalités pratiques sont décrites dans la note de service 
DGER/SDPFE/2015-219 du 10 mars 2015.

3 catégories de publics sont visées par ce stage:

• candidat éligible aux aides à l'installation et ayant un PPP agréé,

• candidat non éligible ou non demandeur des aides à l'installation mais inscrit volontairement 
dans la démarche PPP et ayant un PPP agréé lors de son inscription au stage 21 heures,

• porteur de projet non demandeur d'un PPP mais inscrit, dans le cadre de la politique 
installation / transmission, au stage 21 heures.

L'aide est versée directement à la structure chargée d'organiser et d'animer le stage collectif 21 
heures. 

Eligibilité à l’aide
• disposer d’un 3P agréé.

Déclinaison opérationnelle 

Pour bénéficier du soutien à la réalisation du stage 21h, la transmission à la DDTM d'une liste issue 
du CEPPP des candidats disposant d'un PPP agréé dans l'année et précisant la date de participation 
au stage collectif 21 heures sera suffisante.

Le stage collectif 21 heures doit être organisé et animé par une structure bénéficiant d'une 
habilitation conforme à la note de service DGER/SDPFE/2021-726 du 1 octobre 2021.

En complément à l'habilitation délivrée par la Draaf en lien avec le CRIT, une convention financière 
est établie annuellement entre la Draaf et la structure retenue en tant qu'organisme de formation. 
Cette convention précise le cadre de l'intervention et rappelle les moyens dévolus par la structure 
pour la bonne réalisation de l'action. 

Financement État

Le montant de la participation de l'Etat est fixé forfaitairement à 120 € par stagiaire selon les 
modalités suivantes :

Plafond maximal à l'engagement : nombre prévisionnel de stagiaires 21h x 120 €.

Le paiement intervient au terme de la convention annuelle et le montant à régler est calculé 
de la manière suivante :

Plafond au paiement : nombre effectif de stages 21h x 120 €.
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Fiche 4 : bourses de stage d’application en exploitation

Description

Tout candidat à l'installation bénéficiaire d'un PPP peut se voir prescrire un stage d’application en 
exploitation agricole par le conseiller CEPPP au regard de son projet et des compétences à 
consolider. Il peut s’agir d’un stage d’observation ou d’un stage de mise en situation, d’une durée 
comprise entre 1 mois et 6 mois.

Chaque stage fait l’objet d’une convention de stage qui précise le(s) objectif(s) visé(s), la durée du 
stage ainsi que le séquençage éventuel. Un stage d’observation dure au maximum un mois avec des 
séquences minimales d’une semaine étalées au plus sur 6 mois. Un stage de mise en situation dure 
de 1 à 6 mois avec des séquences d’une durée minimale d’un mois, étalées au plus sur un an. Le 
stagiaire devra être présent au moins à 50 % d’un temps plein. Une convention tripartite est établie 
entre le stagiaire, le maître exploitant et le CEPPP. Durant le stage, le candidat à l’installation est 
stagiaire agricole au sens des articles D. 741-65 du code rural et de la pêche maritime. Néanmoins, il 
peut conserver son statut si ce dernier lui est plus favorable.

Si le candidat à l'installation relève de la définition du stagiaire agricole mentionné ci-dessus (et dans 
ce cas uniquement), celui-ci peut bénéficier d'une bourse de stage.

Ces aides ne doivent pas se substituer aux obligations réglementaires relatives au financement des 
stagiaires dans une exploitation agricole.

Conditions d’éligibilité

• PPP agréé prévoyant un stage en exploitation agricole,

• stage hors cadre familial,

• avoir moins de 50 ans à la date de démarrage du stage,

• stage respectant les contraintes de durée ci-dessus,

• le maître-exploitant, chef d’exploitation, doit être inscrit sur un répertoire dédié,

• le maître exploitant doit accueillir au plus un stagiaire par période de stage.

L’aide au stage d’application retenue dans le cadre de l’AITA n’est pas cumulable, au cours de la 
même période de stage, avec les aides relatives au stage de parrainage. 

Déclinaison opérationnelle

La demande de financement de la bourse de stage est effectuée par le stagiaire en lien avec le CEPPP 
avant le démarrage du stage. La demande de financement sera accompagnée d’une convention de 
stage signée.

Si le candidat à l'installation bénéficie d’une bourse de stage d’application en exploitation au titre 
du présent dispositif et si l’exploitation se situe sur le territoire français (métropole et DOM), 
l’exploitant accueillant le stagiaire peut bénéficier d’une indemnité.

Lorsque le stage est d’une durée supérieure à un mois, un acompte de 50 % peut être versé sur la 
bourse de stage.

Les maîtres exploitants sont agréés conformément à la note de service DGER/SDPFE/2015-219 du 10 
mars 2015 et la circulaire DGPAAT/SDEA/C2009-3004 du 23 janvier 2009 portant sur la présentation 
et l’organisation des plans de professionnalisation personnalisés. La liste est tenue à jour par la 
Chambre d’Agriculture et validée en CDOA.
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Financement État

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 9 janvier 2009 relatif au financement des structures 
et des actions de formation, le montant de la bourse de stage versé au stagiaire est fixé de la manière 
suivante :

• 230 euros par mois ;

• 385 euros par mois pour les stagiaires qui remplissent l'une des conditions suivantes :

◦ avoir au moins un membre de sa famille à charge au sens de l'article L. 313-3 du code de 
la sécurité sociale ;

◦ être domicilié dans un département d'outre-mer et réaliser son stage hors de ce 
département ;

◦ être domicilié en France et réaliser son stage dans un pays étranger ;

◦ avoir réalisé une activité salariée pendant au moins 6 mois au cours des 12 mois 
précédant le stage.

Le montant de la bourse est calculé au jour effectif de stage réalisé soit 10,62 euros/jour pour le cas 
général et 17,77 euros/ jour pour la bourse majorée. Ces taux sont obtenus en considérant qu'un 
mois comporte statistiquement 21,66 jours ouvrés (5 jours ouvrés/semaine * 52 semaines/12 mois).
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Fich  Fiche 5 : indemnité du maître-exploitant

Description du dispositif

Dans le cadre de la réalisation d'un stage d'application en exploitation agricole, le maître de stage 
peut bénéficier du versement d'une indemnité. 

Conditions d’éligibilité

• Le maître-exploitant est inscrit sur un répertoire dédié.

• Le candidat à l'installation bénéficie d’une bourse de stage d’application en exploitation au 
titre du dispositif présenté à la fiche 4.

• Le maître exploitant doit accueillir au plus un stagiaire par période de stage.

Déclinaison opérationnelle 

La demande de financement de l’indemnité de maître-exploitant est effectuée par l’exploitation 
accueillant le stagiaire en lien avec le CEPPP avant la signature de la convention de stage et le 
démarrage de celui-ci. La demande de financement sera accompagnée du projet de convention de 
stage.

En cas d’acceptation, l’accord du financement de l’indemnité du maître-exploitant fait l’objet d’un 
arrêté de financement pris par le préfet. L’aide est attribuée à l’exploitation agricole dans laquelle 
le stage est effectué au titre des aides de minimis agricoles.

Le versement de l'indemnité du maître-exploitant est effectué en une seule fois à la fin du stage 
d'application (sur présentation de la convention de stage signée et de l’attestation de réalisation du 
stage). Le CEPPP appuie le maître-exploitant dans la mise en œuvre de ces démarches.

Les maîtres exploitants sont agréés conformément à la note de service DGER/SDPFE/2015-219 du 10 
mars 2015 et la circulaire DGPAAT/SDEA/C2009-3004 du 23 janvier 2009 portant sur la présentation 
et l’organisation des plans de professionnalisation personnalisés. La liste est tenue à jour par la 
Chambre d’Agriculture et validée en CDOA.

Financement État

Le montant de l’indemnité du maître-exploitant est de 90 euros par mois de stage. Le montant de 
l'indemnité au maître exploitant est calculé au jour effectif de stage réalisé soit 4,16 €/jour. Ce taux 
est obtenu en considérant qu'un mois comporte statistiquement 21,66 jours ouvrés (5 jours 
ouvrés/semaine * 52 semaines/12 mois).

Cette indemnité doit s’inscrire dans le respect des plafonds des aides de minimis.
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Fiche 6 : indemnité du stage de parrainage

Description du dispositif

En vue de la professionnalisation d'un jeune candidat à l'installation, un parrainage peut être 
accepté pour une période passée dans une exploitation agricole. L'État n'intervient pas dans le cadre 
des stages de parrainage réalisés dans des espaces-test.

Le stage de parrainage vise à fournir au candidat à l'installation une formation pratique sur la 
conduite de l'exploitation agricole à reprendre ou dans laquelle s'associer. Le parrainage peut 
accompagner une installation à titre individuel ou sociétaire en remplacement de l'exploitant, ou de 
l'associé-exploitant, qui cesse son activité agricole. Le parrainage permet ainsi de pérenniser un 
emploi au sein d'une entreprise viable qui pourrait, en l'absence de repreneur, être démembrée. 
Dans certaines situations, le parrainage peut également accompagner une installation sociétaire, en 
tant qu'associé-supplémentaire, dans le cadre d'une transformation sociétaire. Le parrainage 
permet ainsi de tester l'intégration du candidat à l'installation dans une exploitation agricole déjà 
constituée.

Cette aide ne doit pas se substituer aux obligations réglementaires relatives au financement des 
stagiaires dans une exploitation agricole.

Conditions d’éligibilité
• aide réservée aux stagiaires ne bénéficiant pas d'une indemnité France Travail, d'une indemnité 

relevant de la Formation Professionnelle Continue ou d'une autre indemnité de formation,

• contrat de parrainage hors cadre familial,

• s'inscrire dans le cadre d'une installation à titre individuel ou sociétaire en remplacement de 
l'exploitant, ou de l'associé-exploitant qui cesse son activité agricole ou dans le cadre d'une 
installation à titre sociétaire en associé supplémentaire,

• être encadré par un centre de formation.

Déclinaison opérationnelle 

Le candidat à l'installation souhaitant bénéficier de cette aide dépose une demande d'aide auprès 
du CE3P, qui la transmet à la DDTM pour instruction.

En cas d'acceptation, l'accord du financement de l'indemnité de stage de parrainage fait l'objet d'un 
arrêté pris par la DDTM, précisant les conditions dans lesquelles le stage se déroulera, ainsi que les 
modalités de versement de l'indemnité de stage.

Les demandes sont instruites au fur et à mesure, par ordre d’arrivée et acceptées dans la limite des 
financements disponibles pour l’année en cours.

Financement État
Le montant de l'indemnité est défini selon les montants de rémunérations versées aux stagiaires de 
la formation professionnelle conformément au nouveau code du travail (partie 6 — livre I). 
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Fiche 7 : communication-animation

Description du dispositif

Différentes actions de communication et d'animation sont mises en place au niveau régional. Elles 
portent sur l’installation et la transmission. La communication en matière d'installation doit 
permettre de :

• mettre en œuvre des actions générales de communication sur le métier d'agriculteur au 
bénéfice des candidats potentiels à l'installation ou de jeunes publics,

• promouvoir les dispositifs d'accompagnement et de soutien aux porteurs de projet.

De même, en matière de transmission, les actions de communication et d'animation doivent 
permettre de promouvoir tous les dispositifs d'accompagnement afin de faciliter la transmission.

Mise en œuvre opérationnelle

Un appel à projet permet de retenir les actions pertinentes à mettre en œuvre. A l'issue de la 
procédure de sélection des projets et dans la limite des enveloppes, des conventions de partenariat 
sont établies avec les structures chef de file en précisant notamment de manière détaillée la nature 
des prestations ainsi que les objectifs quantitatifs et qualitatifs recherchés, les modalités 
d'évaluation. 

La structure retenue (ou le chef de projet) adresse les demandes de paiement à la Draaf. En cas de 
candidature partenariale, le chef de projet reverse le montant des aides aux partenaires selon les 
modalités de la convention de partenariat et des dépenses supportées et présentées dans la 
demande de paiement.

Le paiement intervient au terme de la convention. Il doit se faire sur la base d'un relevé détaillé de 
la prestation réellement effectuée (rapport d'activité accompagné des indicateurs définis), dans la 
limite du montant engagé et des montants justifiés par la structure retenue et les éventuels co-
contractants. Il doit tenir compte également des autres financements accordés. Le paiement de 
l'aide peut être modulé en fonction des résultats de l'évaluation. A l'occasion de bilans 
intermédiaires, le paiement d'acomptes peut être envisagé sur la base des dépenses et des éléments 
présentés. Une analyse des risques de double financement des actions et des dépenses doit 
également être systématiquement menée à l'instruction des demandes de subvention et de 
paiement. Une attention particulière doit également être portée au respect des règles relatives aux 
marchés publics.

Financement État
Le concours maximal d’aides publiques susceptibles d’être apporté à un projet est limité à 80 % du 
coût total éligible du projet (montant HT).
Les dépenses éligibles comprennent des frais directs et des frais indirects :

• Frais directs : il s’agit des dépenses directement liées à l’action notamment :
o les dépenses faisant l’objet de facture pour la conduite de l’action ;
o les salaires et charges des personnels travaillant sur l’action (pour le temps qu’ils y 

consacrent) ;
o les frais de déplacement concernent uniquement les frais kilométriques (au 

maximum sur la base du barème fiscal en vigueur) et les frais de restaurations du 
personnel de la structure.

• Frais indirects : selon la méthode de calcul présentée en annexe 2 de l’instruction technique 
DGPE/SDC/2025-302 du 14 mai 2025.
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Annexe 2 : Montant de rémunération des stagiaires de la formation professionnelle (décret n°2021-601 du 17 mai 2021 modifiant le décret n° 2021-
522 du 29 avril 2021 et décret n°2021-672 du 28 mai 2021 fixant les taux et les montants de rémunérations versées aux stagiaires de la formation 
professionnelle) Les chômeurs non indemnisés, qui souhaitent suivre une formation professionnelle pour augmenter leurs compétences ou se 
reconvertir, peuvent bénéficier d’une rémunération pendant leur stage.

Barèmes appliqués du 1er avril 2025 au 31 mars 2026

Situation du stagiaire

Métropole

Rémunération mensuelle

Jeune de 16 à 18 ans 224,68 €

Jeune de plus de 18 ans à 25 ans 561,68 €

Jeunes de moins de 26 ans justifiant de 6 mois d'activité salariée sur une période de 12 mois consécutifs ou 12 mois / 24 
mois

769,49€

Stagiaire de 26 ans ou plus 769,49€

Personnes veuves, divorcées, séparées, abandonnées ou célibataires et  assumant seules la charge effective et 
permanente d’un ou plusieurs enfants résidant en France

769,49€

Femmes âgées de moins de 26 ans, seules et enceintes

Personnes de moins de 26 ans ayant eu trois enfants
769,49€

Travailleurs handicapé en recherche d’emploi sans activité antérieure

Jeunes handicapés à la recherche d’un premier emploi
769,49€

Travailleurs handicapés en recherche d’emploi ou travailleurs salariés, en attente de réinsertion ou en instance de 
reclassement, qui suivent une formation financée par l’État ou une région (justifiant de 6 mois d’activité salariée sur 
une période de 12 mois consécutifs ou de 12 mois sur une période de 24 mois)

Entre 769,49 € et 2 170,90€

Le statut de stagiaire de la formation professionnelle rémunéré ouvre également droit à une protection sociale prise en charge par l'autorité qui a 
agréé le stage. Une aide complémentaire aux frais de déplacement peut également être allouée pour ceux qui sont éloignés de leur domicile.
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Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2025-06-04-00002
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en matière de santé, de sécurité et de conditions

de travail 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 

   

   
 
 
 

Arrêté du 3 juin 2025 
 

portant nomination des membres du conseil  
de la caisse primaire d’assurance maladie du Morbihan 

 
N° : 9 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés des 25 et 29 avril, 16 mai et 14 octobre 2022, 25 septembre 2023, 21 juin, 8 août 2024, 
17 mars et 2 juin 2025 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie 
du Morbihan, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
M. Frantz TOUSSAINT, représentant suppléant des institutions intervenant dans le domaine de 
l’assurance maladie sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF), n’est 
plus membre du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Morbihan. 
 

Article 2  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 3 juin 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R53-2025-06-06-00001

Arrêté du 06 juin 2025 donnant délégation à

Monsieur Hervé TOURMENTE, préfet délégué

pour la défense et la sécurité auprès du préfet

de la zone de défense et de sécurité Ouest,

secrétaire général pour l'administration du

ministère de l'Intérieur 
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